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INTRODUCTION
A l’exception de quelques États africains où les processus démocratiques sont encore timides, la liberté de la presse est une réalité sur le continent. Elle s’apprécie en considération du pluralisme médiatique et de la diversité

des lignes éditoriales.
Des entreprises de presse écrite (quotidiens et périodiques), des opérateurs de radiodiffusion et de télévision privés sont nés et participent, à côté des médias publics, à l’animation du débat démocratique. 

Cette effervescence médiatique est consécutive à la démonopolisation des ondes et des colonnes, elle-même induite par les exigences de l’État

de droit.
La presse africaine, de façon générale, qu’elle soit publique ou privée, nationale ou internationale, d’opinion ou d’information, vit ou survit grâce à la publicité, aux petites annonces et aux publireportages malgré la faiblesse des « gisements publicitaires» disponibles sur le continent.

Nous n’allons pas ici évoquer l’histoire de la presse et comment l’idée géniale de la publicité, dès le début du 19ème siècle, grâce à Emile de Girardin, ajoutée à bien d’autres éléments, aura permis à cette composante essentielle de nos libertés individuelles de se développer.

En effet, les ressources des médias sont tantôt « publiques », lorsqu’il s’agit de la redevance de radiotélévision ou des dotations figurant au budget de l’Etat, tantôt « privées » lorsqu’elles sont le produit de la vente des « produits » ou quand elles proviennent de la publicité, du mécénat ou du sponsoring.

Aujourd’hui, en plus des ressources publiques souvent insuffisantes (subventions directes ou aides organisées par l’Etat), les entreprises de presse africaines sont obligées de prospecter sur ce que Nadine Toussaint DESMOULINS a appelé « un double marché »
 : le marché des usagers et celui des annonceurs.

Ce denier peut, dans certains cas en Afrique anglophone et sans doute dans la plupart des cas en Afrique francophone, dépasser par son importance, le premier  marché formé par les usagers directs des médias (lecteurs, auditeurs, téléspectateurs) puisque des médias tirent plus de recettes de la publicité que de la vente ou de l’abonnement.

De façon générale, l’ampleur de la publicité fait l’objet de polémiques et invite à examiner les problèmes qu’elle soulève à travers le financement de la presse par des recettes publicitaires.

C’est pourquoi, en notre qualité d’acteur intéressé du secteur de la publicité, nous manifestons notre vif intérêt à partager la réflexion sur le thème : le professionnalisme de la presse est-il menacé par la recherche des recettes publicitaires ? 
Pour apporter des éléments au débat, notre propos va s’articuler autour de trois points. Après une réflexion générale sur les difficultés, rôle et défis de la presse africaine, nous évoquerons la problématique du financement des médias africains et les effets de la recherche des recettes publicitaires sur ces médias en privilégiant les exemples francophones et plus particulièrement, ceux du Burkina.
I- difficultes, ROLE et défis de la presse africaine
Ces points ont fait l’objet, sous l’égide de l’Institut Panos Paris, d’une réflexion pertinente dans l’ouvrage intitulé : Régulation des médias : principes, fondements, objectifs et méthodes, dont nous nous faisons, ici, l’écho.

Dans le contexte des États d’exception, les médias d’État avaient été instrumentalisés pour servir les causes dites d’unité nationale, de la protection des identités culturelles et de la promotion du développement. Dans les faits, ces médias étaient accaparés par les dirigeants politiques pour assurer et pérenniser leur pouvoir, acquis en dehors de tout processus électoral.
Mais, les progrès réalisés, à ce jour, sur le terrain de la liberté de la presse en Afrique, sont incontestables. Le statut juridique de la presse a été globalement libéralisé. La création des instances de régulation de l’information et de la communication a procédé de la volonté politique des

dirigeants africains de mieux encadrer et même de protéger la liberté de la presse, afin que les médias jouent pleinement leur rôle dans les processus démocratiques.

Malgré cet acquis précieux du pluralisme médiatique, les médias africains sont encore confrontés à des pesanteurs parmi lesquelles on peut citer :
• un statut juridique des médias publics encore largement inadapté, à l’exception de quelques États. Le passage de médias d’État à des médias de service public prend difficilement corps en raison des hésitations des gouvernements africains à affranchir totalement ces organes de leur emprise. Du fait même de l’émergence d’un secteur médiatique privé malgré tout dynamique, les médias publics ajustent progressivement leur contenu et leurs prestations au nouveau contexte concurrentiel par un effort dans le respect des règles de pluralisme et d’équilibre de l’information.
• un statut du journaliste encore mal ou peu défini alors que, en Afrique, le journaliste est parfois peu prompt à assumer pleinement son indépendance d’esprit. La grande précarité de la plupart des hommes de médias africains, surtout des travailleurs du secteur privé ne leur permet pas toujours d’assumer totalement leur liberté. Il en découle des cas d’aliénation de cette liberté fondamentale (ex. des commissionnaires).
• l’ouverture de la profession non encadrée de sorte que le profil de certains journalistes africains ne répond à aucune exigence, ce qui fait que la qualité des contenus reste sujette à caution tant aux plans éthique, déontologique que dans la connaissance du droit positif qui régit le secteur des médias.
• l’étroitesse du marché, aggravée par le nombre d’organes de presse qui se partagent des ressources insuffisantes dont le niveau reflète celui du développement général du continent et de chaque pays. Les radios et télévisions privées sont confrontées à la faiblesse du tissu économique et du revenu des populations.
• la faiblesse du lectorat, liée à celle du revenu des populations. Le tirage de la presse est généralement faible, ne s’adressant en vérité, qu’à une élite citadine, une grande partie de la population, même urbaine, étant encore analphabète.
Toutes ces difficultés auxquelles se trouve confrontée la presse africaine n’éludent pas cependant l’importance du rôle qu’elle joue dans l’émergence d’une citoyenneté responsable, à travers l’information, l’éducation et la formation des populations. Par l’action décisive des médias, la démocratie s’enracine à travers l’éveil de conscience des citoyens.
Aussi, « pour cerner le rôle et les défis particuliers des médias africains, il faut les situer dans le contexte social, politique, économique et culturel qui est le leur. L’application brute des doctrines si diversifiées de la liberté de la presse à n’importe quel contexte serait une arme explosive, susceptible de conduire à des situations contraires aux missions des médias. La Radio télévision libre des mille collines (RTLM, Rwanda) reste désormais la référence absolue de ce que ne doivent pas être les médias en Afrique »
.
Mais qu’est-ce qu’ils doivent être ? Pour répondre à cette interrogation, l’ouvrage de l’IPP fait référence au rapport de la Commission Hutchim, diligentée par les États européens en 1947, qui posait déjà la problématique de la responsabilité sociale des médias : « il y a une contradiction entre l’idée traditionnelle de la liberté de la presse et sa nécessaire contrepartie de responsabilité. La responsabilité, comme le respect des lois, n’est pas en soi une entrave à la liberté, bien au contraire, elle peut être l’authentique expression d’une liberté positive ». « La presse doit savoir que ses erreurs et ses passions ont cessé d’appartenir au domaine privé pour devenir des dangers publics »
.
Il est traditionnellement assigné aux médias trois fonctions : informer, éduquer et divertir. Dans un contexte de démocraties émergentes et de sous-développement qui caractérise le continent africain dans son ensemble, la responsabilité des médias dans la mise en œuvre de ces trois missions est immense.
Des outils de communication comme la radio constituent parfois, au 21e siècle, la seule fenêtre sur le monde pour les populations rurales. L’essentiel des missions assignées aux médias sont d’ordres politique, économique, social et culturel.    

Le journaliste est un homme qui doit vivre les grandes interrogations qui marquent son milieu et son époque afin d’aider le public à approcher des solutions ou des réponses à toutes sortes de problèmes qui assaillent sa société. 
C’est un éclaireur avisé, indépendant, dénonçant les tares des systèmes politiques et économiques pour améliorer la gouvernance à tous les niveaux.
Il doit montrer la voie, avec modestie, mais également honnêteté et objectivité, lorsque les détenteurs des positions dominantes, qu’elles soient politiques ou économiques, conduisent la société vers des dérapages prévisibles.
Il pèse donc beaucoup de responsabilité sur l’épaule du journaliste africain dans un contexte où l’analphabétisme, la pauvreté, les pesanteurs socioculturelles, quelquefois rétrogrades, constituent l’environnement ambiant des populations.
Particulièrement dans le contexte de la mondialisation qui accentue la marginalisation de l’Afrique, notamment au plan économique, les médias africains sont appelés, à côté des politiques, à assumer pleinement leur responsabilité par une information juste, objective, étayée et orientée  vers les préoccupations réelles de leurs publics. 
Ils doivent prévenir les dérapages d’où qu’ils viennent, provoquer les changements de comportement du citoyen et l’aider à s’approprier les conditions d’un mieux-être.
Si les médias africains ne sont peut-être pas encore tout à fait ce qu’ils devraient être au regard de l’ampleur des défis du continent, ils constituent des lieux d’évolution tangible, malgré les pesanteurs endogènes et exogènes qui fragilisent leur action.
Il revient aux instances africaines de régulation de la communication d’assurer l’encadrement nécessaire des médias et d’intervenir pour répondre à leurs difficultés (environnement juridique, politique, institutionnel, formation, statut de l’homme de médias, etc.) afin qu’ils puissent assumer pleinement leur responsabilité dans le contexte particulier de l’Afrique.

II- PROBLEMATIQUE DU FINANCEMENT DES MEDIAS AFRICAINS 
Indépendamment des capitaux nécessaires à leur entrée sur le marché, les entreprises médiatiques doivent trouver les moyens de financer leurs charges de fonctionnement.
La presse écrite (quotidiens et périodiques), la radio et la télévision qui vivent des difficultés identiques ont adopté des solutions voisines. Si les choix dépendent des caractéristiques de chaque mode de financement, ils pèsent toujours sur le contenu des médias et la structure de la branche.

Deux procédés essentiels de financement s’offrent aux médias. Le premier correspond à des ressources non marchandes : aides directes ou indirectes de l’Etat, appuis financiers d’horizons divers. Le second résulte d’opérations marchandes : vente au public et/ou aux annonceurs, activités commerciales diverses.

II-1- Des subventions et des aides indirectes insuffisantes
Au-delà de la réglementation et de la régulation de l’espace médiatique, l’État peut être amené à garantir l’épanouissement du pluralisme de l’information par des mesures économiques d’aides publiques aux médias afin de contrer les situations de monopole qui viennent anéantir le débat démocratique ou de protéger les médias des puissances d’argent qui peuvent nuire à leur indépendance. 
De fait, l’existence de médias pluriels et pluralistes s’inscrit dans un schéma économique : si certaines entreprises de presse disposent de moyens financiers acceptables, surtout les entreprises publiques, d’autres peinent à assurer leur survie.
Si les entreprises de presse privées ont une visée commerciale, elles assument néanmoins une mission de service public. C’est à ce titre que, dans certains pays africains, les professionnels des médias ont réclamé et réclament toujours un soutien conséquent de l’État. 

Par une politique d’aides publiques, l’État peut corriger l’écart entre certains organes et permettre à des médias plus fragiles, d’exister ou de conserver leur indépendance et de participer ainsi à l’expression et à la circulation des idées sans pression externe.
De façon pratique, il existe deux types d’aides publiques à la presse africaine francophone :
• les aides directes, constituées des subventions allouées aux organes de presse, qu’ils soient publics ou privés, de façon régulière ou exceptionnelle. Elles peuvent avoir différentes finalités : aides au fonctionnement, aides à la modernisation, aides au maintien du pluralisme, etc. et peuvent être destinées à l’ensemble de la presse, à des organes de presse plus fragiles ou bien encore, être réservées au financement de projets spécifiques.
• les aides indirectes, traduites par « des moins-values de recettes fiscales ou sociales pour l’État, les collectivités territoriales, les organismes sociaux ou les entreprises publiques prestataires, que compense ou non l’État ». Il s’agit donc de facilités accordées aux entreprises de presse, principalement sous la forme de réductions tarifaires ou fiscales.
Ainsi, les aides indirectes ne sont pas toujours du ressort de l’État, notamment lorsque les services postaux ou ferroviaires sont privatisés. Mais, les pouvoirs publics peuvent négocier des tarifs préférentiels pour les médias et compenser la perte pour l’entreprise qui les accorde.
Les aides indirectes peuvent intervenir à différents niveaux :

- au niveau fiscal : taux réduit de la TVA, exonération de la  taxe professionnelle… ;

- au niveau des moyens de communication : réduction tarifaire pour l’utilisation des moyens de transport, les coûts de télécommunication… ;

- au niveau postal : tarifs postaux préférentiels ;

- au niveau social : régime dérogatoire des taux de cotisations de sécurité sociale.
Cet ensemble d’interventions qui soulage les trésoreries de façon plus désintéressée que les aides non étatiques, demeure cependant limité dans la mesure où il ampute les ressources publiques ou celles des entreprises mises à contribution. Aussi soulève-t-il l’insoluble problème des critères de sélection des modalités et du montant des aides allouées qui varient d’un pays à l’autre : au Benin (300 millions), au Burkina (250 millions), etc. 
De façon générale, on hésite entre l’aide « neutre »  accordée à tous selon des critères généraux qui ne tiennent pas compte du type de contenu ou de situations financières particulières et les aides « différenciées » qui ne concernent qu’une catégorie de médias choisis en vertu de leurs contraintes ou de leurs difficultés particulières (quotidien politique, radio associative, télévision de service public, etc.).
En tous les cas, très vite, toute aide, quelle que soit sa nature, en appelle une autre et à partir du moment où un avantage est accordé, il est difficile voire  impossible de le supprimer. 
De plus, on a remarqué qu’une subvention peu consistante n’est efficace que lors de sa première application, ses effets étant ensuite absorbés dans le budget des entreprises sans apporter de solutions véritables aux problèmes chroniques.
En effet, le nombre de bénéficiaires augmente d’année en année de manière importante (les quotidiens et les périodiques, les radios et les télévisions privées), alors que le montant de l’aide reste, dans la plupart des pays, souvent le même ou croît très peu. 

Dès lors, la part d’aide directe à laquelle peut espérer une entreprise ne cesse de décroître. C’est la raison pour laquelle les entrepreneurs estiment aujourd’hui, cette part dérisoire et pensent qu’elle ne peut plus servir à consolider leur structure.
II-2- Des recettes de vente aux publics très faibles
En ce qui concerne la presse écrite, elles sont fonction de deux facteurs : le prix de vente, le nombre d’exemplaires vendus. On constate que ces dernières années, les prix ont augmenté tout en étant  insuffisants pour couvrir la hausse des coûts de la quasi-totalité des entreprises de presse et tout particulièrement, de presse quotidienne, puisque celles-ci voient dans de nombreux pays, diminuer la diffusion de leur produit alors que la population potentiellement lectrice augmente.

Très souvent, le prix de vente des journaux, et tout particulièrement des quotidiens, est fixé, pour en faciliter la diffusion, à un niveau souvent inférieur  à celui qui est nécessaire pour compenser les coûts de production et de distribution. Ainsi, le prix est non économique : il n’obéit pas aux impératifs d’une saine gestion qui veut que le prix de vente soit égal ou supérieur au coût de revient.
La faiblesse du lectorat, liée à celle du revenu des populations engendre, à quelques exceptions près (RSA, Egypte, Nigeria, Kenya, Algérie, côte d’ivoire, Sénégal, etc.), de faibles tirages, donc de faibles diffusions avec des recettes de vente souvent dérisoires pour faire face aux coûts importants de production, de distribution et de fonctionnement des entreprises.

Cette situation de faible diffusion de la presse écrite montre bien que le produit de la vente des journaux constitue une source de financement relativement marginale, alors que c’est ce marché qui est censé assurer véritablement l’indépendance de la presse vis-à-vis des tiers.

Quant à l’audiovisuel, « c’est en fonction de leur statut juridique, que les radiotélévisions déterminent leur financement, cependant la première et souvent la seule dépense du consommateur est celle consacrée à l’achat du récepteur radio ou télévision et à son antenne »
. 
Cette dépense ne bénéficie pas directement aux entreprises de programmes mais à ceux qui fabriquent et vendent les « contenants ». La diffusion des « contenus » dépend alors des capacités techniques commerciales de l’industrie électronique qui n’a pas ou peu de liens avec les fabricants de programmes. La situation diffère de la presse écrite où les fabricants de contenant et de contenu sont souvent liés et où l’achat de l’un ne va pas sans l’autre. 

De plus, à l’inverse de la presse écrite dont les coûts vont croissants, l’industrie électronique a pu réduire ses coûts et répercuter ses gains de productivité sur le consommateur.
En radiotélévision, on ne saurait parler de recettes de ventes au sens strict du terme. Tandis que l’achat d’un journal est une appropriation privée d’un prototype dupliqué, la contribution versée par un usager s’apparente à un simple droit d’usage. Deux modes de financements principaux existent : la taxe de développement des médias africains abusivement assimilée à une redevance et le péage que ce soit par abonnement ou paiement, à la consommation.

La taxe collectée obligatoirement, le plus souvent par les sociétés d’électricité auprès de leurs clients, n’a pas de rapport avec la  détention d’un récepteur radio ou télévision. Elle est, semble-t-il, destinée aux médias publics, mais gérée directement par le Trésor public. Son montant est indexé à la consommation d’électricité. Elle  n’est donc pas fonction de l’usage du média, qu’il s’agisse du temps passé à écouter ou regarder, ni de l’émission « consommée ». C’est pour éviter les difficultés de taxation et de recouvrement que plusieurs pays africains ont adopté cette solution. Malheureusement, les recettes collectées ne sont pas toujours utilisées entièrement au profit des médias. 

Cependant, la redevance, dans les pays où elle existe, est une somme versée par le détenteur d’un récepteur radio ou télévision et destinée aux organisations publiques de l’audiovisuel. Son montant est assimilé à une taxe parafiscale souvent  inférieure au prix d’abonnement d’un quotidien. Si fait que son montant journalier reste extraordinairement bas comparé au temps de programme offert, sinon consommé, habituant ainsi l’usager à une information bon marché sans qu’il puisse établir un rapport entre son coût et le prix demandé.

Pour le péage qui intéresse peu de télévisions africaines, il s’agit encore dans ce cas, de mettre le téléspectateur à contribution mais de façon volontaire soit en versant un abonnement pour souscrire à une chaîne ou un service de son choix, soit en payant à la consommation pour recevoir une émission de son choix.
Ces procédés qui sont surtout le fait de télévisions internationales qui diffusent en Afrique, exigent la mise en œuvre de techniques particulières qui impliquent un coût accru tant pour le diffuseur que le récepteur. Ainsi pour ce qui est de la diffusion de chaînes hertziennes ou par satellite, convient-il de les crypter de façon à éviter des usagers pirates, ce qui entraîne pour l’usager, l’achat ou la location d’un décodeur et une antenne de type particulier.

Quoi qu’il en soit, les télévisions à péage venues sur le marché africain après les télévisions hertziennes privées gratuites ou publiques payantes, demandent un abonnement dont le montant est très supérieur à la redevance et/ou à la taxe.
Une dernière façon de mettre le téléspectateur et l’auditeur à contribution consiste à les faire participer en tant que membres d’associations de soutien au fonctionnement d’une radio ou d’une télévision. Mais ce procédé est peu efficace en termes de gestion puisqu’il n’est pas associé à une contrainte particulière et  subit les aléas du bon vouloir des souscripteurs. C’est sur lui que comptent en Afrique, nombre de radios locales privées (communautaires ou confessionnelles) qui ne perçoivent pas de publicité et dont les subventions (publiques ou privées) sont insuffisantes.
II-3- Des recettes commerciales contestées
Au niveau de la vente de programmes, certaines radios ou télévisions achètent les émissions d’autres entreprises : il est évident que les achats des unes sont les ventes des autres. 

Toutefois, la politique commerciale des radiotélévisions se heurte à de nombreux obstacles : problèmes de culture, de langue qui s’opposent à la diffusion de certains programmes hors du public pour lequel ils ont été conçus. Ainsi, des tabous culturels ou religieux empêchent la diffusion de telle ou telle émission cependant que la nécessité du doublage ou du sous-titrage renchérit le coût d’une émission.
Dans la plupart des radiotélévisions africaines, de nombreuses émissions font l’objet soit d’échange, soit de coproduction, soit encore de dons et échappent à la commercialisation ; aussi, rares sont les télévisions qui font d’abondantes recettes de leurs ventes.

Par ailleurs, bon nombre de radios ou télévisions développent des « services rendus », c'est-à-dire la production et la diffusion d’émissions commandées par des administrations et des institutions ou bien organisent des événementiels radiotélévisés.
C’est dans la même lancée que les médias africains, publics ou privés, ont senti la nécessité  de facturer leurs reportages. La facturation des reportages consiste à faire payer une personne morale ou physique qui sollicite les services des médias pour couvrir un évènement par elle organisé. Cette pratique, qui se généralise en Afrique, constitue une source  « de recettes propres ». 

Ils ont été encouragés par le Conseil International des Radios et Télévisions des pays d’Expression Française (CIRTEF) qui, lors de sa 2e conférence à Antananarivo en 1998, a appelé les pays africains francophones à accélérer l’évolution des médias d’Etat vers des médias de service public dotés de l’autonomie juridique et financière. Il a appelé les gouvernements à permettre aux différentes entreprises  d’explorer toutes les voies pour réaliser des recettes.
Si cette solution permet à la presse africaine de compenser les subventions insuffisantes et les recettes de vente faibles, elle ouvre la voie, probablement, à des abus qui mettent le journaliste professionnel dans une situation inconfortable.

La question qui se pose à lui, est de savoir comment être à la fois loyal envers son entreprise mais aussi son lecteur, son auditeur ou son téléspectateur alors que les intérêts ne sont pas toujours convergents.

On sait que « L’information véritable est le fruit d’un travail journalistique dans lequel interviennent un ou des professionnels de l’information et une entreprise de presse. Le travail journalistique comporte une démarche et un processus de recherche et de collecte des données préalables au traitement et à la diffusion des informations. Cette démarche ne doit souffrir ni d’entraves ni de contraintes indues. 
En outre, la façon de traiter un sujet de même que le moment de la publication et de la diffusion des informations relève de la discrétion des médias »
. 
La facturation des reportages basée sur l’obligation commerciale de couvrir une manifestation facturée suscite plusieurs interrogations : comment peut-elle faire bon ménage avec ces règles, ces principes et mode de travail ?
Comment le journaliste peut-il respecter les normes d’éthique et de déontologie tel le libre choix du traitement du sujet et comment peut-il avoir le recul critique qu’il doit observer vis-à-vis de l’évènement ?
On pourrait aussi s’interroger légitimement sur l’effet d’une telle pratique sur le contenu des informations servies dans les médias africains. 
On pourrait enfin se demander en quoi une information facturée se distingue-t-elle d’un publi-reportage ?
C'est-à-dire, la production journalistique diffusée dans un média qui vise en échange d’une contribution financière de la part d’un annonceur, à reproduire fidèlement ses propos et à promouvoir ses produits dans des pages plus ou moins bien signalées.

A la différence de la publicité payée par les annonceurs et réalisée par des agences de publicité, les publi-reportages sont réalisés par des journalistes. De telles actions sont cependant souvent à la marge de la publicité et difficiles à distinguer de cette dernière.
III- effets des recettes publicitaires sur les médias
La publicité est l’ensemble des techniques visant, par les médias, à faire connaître auprès d’un ou de plusieurs publics un produit, une gamme de produits, un service, ou toute autre information proposés par une organisation (entreprise, association, institution, etc.) appelée « l’annonceur ».

A la différence de l’information journalistique, qui est factuelle et vise l’objectivité, la publicité est un discours orienté en faveur de l’annonceur qui en passe commande.

Malgré de nombreuses  enquêtes et vérifications, les recettes commerciales des médias africains provenant de la publicité demeurent mal connues. 
Cette méconnaissance provient non seulement du « secret des affaires » cher aux entreprises de presse mais aussi de l’ambiguïté des termes que peut recouvrir le mot « publicité » (publicité commerciale, rédactionnelle, petites annonces, annonces légales, recettes brutes ou nettes de taxes et de commissions).

C’est pourquoi, selon les sources statistiques, on relève des sommes variables pour un même média ou un même pays rendant toutes comparaisons hasardeuses. 
III-1-Les effets des ressources publicitaires des journaux 
En dépit de la concurrence exercée par la radiotélévision, les quotidiens et les périodiques africains recueillent une part importante des budgets publicitaires. Pour ce faire, ils mettent en avant leur spécificité en insistant sur le fait qu’il est possible de mieux développer par écrit, un argument convaincant (opposé à l’image fugitive  qui frappe et n’explique pas) et surtout que l’on peut mieux, à travers l’éventail des catégories qu’ils recouvrent, toucher des cibles très finement définies.

La presse écrite se singularise également par les possibilités qu’elle offre dans le domaine des « petites annonces ». Ces dernières occupent une place importante, notamment dans les quotidiens et les magazines hebdomadaires d’informations générales. On doit savoir aussi qu’en plus des recettes qu’elles rapportent, les pages de publicité ont un coût de production bien plus faible que celui des pages rédactionnelles. 

En effet, dans de nombreux cas, les journaux reçoivent des agences de publicité, des « typons » tout préparés qu’il leur suffit d’imprimer. A contrario, c’est souvent dans le but de capter des publicités plus prestigieuses que des journaux sont passés à la couleur et / ou ont décidé d’utiliser du meilleur papier.

A la limite, certaines publications qui prennent l’apparence de journaux sont en fait des organes entièrement financés par la publicité. Ils ont un titre, un embryon de rédaction et sont distribués gratuitement dans les supermarchés et les hôtels.

Ces journaux gratuits connaissent un certain développement qui ne laisse pas d’inquiéter la presse d’informations générales. Celle-ci voit en eux non seulement un concurrent déloyal mais aussi une menace pour l’avenir dans la mesure où ces feuilles font naître dans l’esprit des lecteurs, l’idée que les journaux qu’ils ont l’habitude d’acheter pourraient leur être distribués gratuitement. 

Les variations du montant des investissements et la sélectivité vont avoir pour corollaire des effets importants sur la structure d’une publication et sur celle du secteur presse écrite dans son ensemble.

Sur la structure, le relevé systématique des surfaces publicitaires des journaux africains montre dans la plupart des pays que, globalement, la publicité occupe entre 40% à 60% des pages rédactionnelles des quotidiens nationaux. Cette situation place les recettes publicitaires en première position dans le financement de la plupart des quotidiens.

Des voix s’élèvent même pour dire que c’est en fonction du nombre de pages publicitaires qu’on fixe généralement le nombre de pages rédactionnelles. Ainsi et c’est là un point fondamental de l’économie de la presse écrite, « la publicité commande » (à quelques exceptions près surtout dans la presse quotidienne) la rédaction.
Quels que soient les évènements, on ne pourra en parler comme le voudrait la rédaction, au risque de se « perdre économiquement » si l’on ne dispose pas de réserves financières suffisantes. 
Ces difficultés de gestion sont accrues du fait du décalage qui existe entre la production, liée à l’évènement, et la vente de l’espace publicitaire qui se fait à l’avance, déconnectée d’évènements imprévus. Dans ces conditions, un quotidien peut-il vraiment refuser d’exécuter un ordre de publicité ?

Sur la structure du secteur presse écrite, la recherche des ressources publicitaires a  abouti à la création de groupes de presse dont les activités se diversifient vers d’autres médias ou d’autres secteurs. Ainsi assiste-t-on  à la disparition progressive des journaux à faible tirage ou à contenu marqué idéologiquement, donc, peu intéressants pour les publicitaires. 

La survie d’un journal est d’autant mieux assurée qu’il fait partie d’un groupe ou qu’il est seul dans sa région, donc en situation de monopole.

Ce processus de concentration qui devient  net dans les pays à revenu intermédiaire et démocratiques, demeure difficile à mesurer. Il est source de controverses quant à ces effets. Mais, au-delà d’une quantification de la concentration, il importe de savoir si le monopole est néfaste pour l’information. 

A ce sujet, il n’y a pas de réponse unique. Certains affirment que dans la mesure où d’autres moyens d’information existent, le monopole est battu en brèche puisque les périodiques et l’audiovisuel permettent de garantir le pluralisme de l’information. Mais d’autres rétorquent que dans la mesure où les médias vivent en partie ou surtout de la publicité, ils tendent tous à une certaine uniformisation de façon à ne heurter personne.
III-2-Les effets des ressources publicitaires des radiotélévisions 
Les problèmes posés par les ressources publicitaires des radiotélévisions étant identiques à ceux de la presse écrite : sélectivité des annonceurs, fluctuation des ressources, impact sur le contenu et tendances à la concentration, il convient d’insister sur quelques particularités.

Il existe contrairement à la presse de très fortes variations horaires qui sont liées à la disponibilité des auditeurs (opposition entre actifs et inactifs – heure de veille et de sommeil)  et à la mobilité du média. C’est ainsi que l’écoute de la radio ne suit pas toujours le même rythme que celle de la télévision (autoradio et transistor sur le lieu de travail).

Ces éléments sont déterminants dans la fixation des tarifs publicitaires. Ils s’ajoutent aux facteurs fondamentaux que sont la taille de l’audience et dans une moindre mesure, son profil socioéconomique.

L’inélasticité du temps en matière de radiotélévision s’oppose aussi à l’élasticité physique de la presse écrite. Tandis que cette dernière peut accroître son nombre de pages en fonction de la demande des annonceurs, un média audiovisuel est limité à vingt-quatre heures par jour à supposer qu’il veuille atteindre ce maximum ! 

Aussi les médias audiovisuels, souvent astreints par les réglementations à ne consacrer qu’un nombre défini de minutes (par jour ou heure) à la publicité ont-ils tendance à fractionner ce temps en « écrans » très courts (quelques secondes) pour en valoriser les prix. 

De plus, l’espace-temps consacré à la publicité peut épouser selon la réglementation, des formes diverses : soit une coupure au sein des émissions, soit un temps spécifiquement consacré à la publicité en dehors des émissions. 

Des formes plus diffuses de publicité sont également utilisées : parrainage d’émissions (météo), publi-reportages, location de plages horaires destinées à la « communication institutionnelle » ou à la « communication sociale ».  

Contrairement à la presse écrite encore, il faut insister sur le coût élevé de réalisation du spot publicitaire, qu’il s’agisse d’une bande-annonce radiotélévisée ou surtout, d’un film publicitaire, l’investissement de l’annonceur est souvent important. 

Aussi a-t-il intérêt à le diffuser plusieurs fois ; c’est pourquoi les télévisions développent la vente d’espaces répétitifs, sur la base de tarifs stipulant la diffusion, plusieurs fois, du même spot durant une période donnée. 

On dit aussi que le coût d’une campagne publicitaire télévisuelle est tel que seuls de grands groupes peuvent les financer, ce qui renforce leur notoriété au détriment des petites ou moyennes entreprises. On justifie ainsi, l’élimination de certains secteurs ou produits : tabac, alcool, etc.

La capacité qu’ont les radios et les télévisions à valoriser leur espace publicitaire explique que nombre d’entre elles soient « gratuites ». Cependant, l’arrivée de concurrents, même de petite taille, ne laisse pas de les inquiéter dans la mesure où le « gisement publicitaire » n’est pas extensible à l’infini. 

Elle conforte le souci, comme dans la presse écrite, de contrôler les nouveaux venus et de les mettre en réseaux de façon à exiger des tarifs (et donc des ressources) publicitaires importants.
conclusion

Au terme de cette contribution au débat, on peut s’interroger sur l’avenir des médias africains confrontés à un environnement politique, et économique en pleine mutation. 

Pour ce qui est de leur financement, l’insuffisance des ressources publiques et la faiblesse des ventes aux publics font penser que la situation de la presse peut évoluer dans un sens difficilement prévisible, particulièrement à l’heure des médias électroniques (Internet). 

Tandis que les journaux ne sauraient augmenter leurs prix de vente déjà peu accessibles du fait du faible revenu des populations, les contributions des publics au financement de l’audiovisuel ne peuvent être trop élevées de crainte de limiter son audience. Le recours aux recettes publicitaires, malgré ses effets contestés, demeure la solution africaine du pluralisme de l’information.

Pour nous, ce recours indispensable au financement publicitaire, ne peut véritablement constituer une menace pour le professionnalisme de la presse africaine que si les dérives constatées ne sont pas maitrisées dans un cadre réglementaire approprié. La diversité des annonceurs nous donne des arguments supplémentaires pour garantir aux médias un  minimum de liberté.

Certes, l’action des instances de régulation africaines est jugée jusque-là, mitigée sur la publicité. A leur décharge, celles-ci n’ont pas toujours eu les coudées franches pour faire respecter la législation (si elle existe) relative à la publicité par les médias publics et privés.
Mais, la publicité prend une telle ampleur à l’heure actuelle que les mécanismes de sa régulation méritent d’être mieux maitrisés. 

Merci de votre attention.

                                                                 Jean Pierre SOMDA 
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Thème


Le professionnalisme de la presse est-il menacé par la recherche des recettes publicitaires ?
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